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n'étaient réprimées à temps, pourraient diviser ces
forces et les atlaihlir. Nous qui avons recom-
mandé par-dessus tout l'union et la concorde des
esprits avant le Congrès, afin que l'on put établir

d'un commun accord tout ce (|ui touche aux règles

pratiques de l'action catholique. Nous ne pouvons
maintenant Nous taire. Kt puisque les divergences
de vues sur le terrain pratique passent très facile-

ment dans le domaine théorique, où il faut même
qu'elles prennent nécessairement leur appui, il

importe de ralfermir les principes (|ui (loivent

inîormer toute l'action catholi(|ue.

Léon XIII, de sainte mémoire. Notre insigne

Prédécesseur, a tracé lumineusement les règles de
l'action populaire chrétienne dans les célèbres

Encycliques Qitud nfosioUci wiinerLi, du 28 décem-
bre 1878; ILmm nomirum, du 1") mai 1891, et

Graves de. comnmni, du 18 janvier 1901, et encore
dans une instruction spéciale émanée de la Sacrée
Congrégation des Affaires ecclésiastiques extraor-

dinaires, le 27 janvier 1902.

Ht Nous qui, : n moins que Notre Prédéces-
seur, constatons co.nbien il est nécessaire de bien

diriger et guider l'action populaire chrétienne.

Nous voulons que ces règles très prudentes soient

exactement et pleinement observées et que per-

sonne n'ait la témérité de s'en écarter si peu que
ce soit.—Aussi, pour les rendre en quelque sorte

plus vivantes et plus facilement présentes. Nous


